
Comment se calcule le taux de retenue à la source pour un
salarié ?

Réponse courte

Le taux de retenue à la source pour un salarié est déterminé par l’Administration des contributions directes (ACD) en

fonction de sa situation personnelle et familiale (classe d’impôt, nombre d’enfants à charge, statut marital, etc.), sur la

base du revenu imposable mensuel (salaire brut, avantages en nature, primes, après déduction des cotisations

sociales obligatoires). Ce taux est indiqué sur la fiche de retenue d’impôt que le salarié doit remettre à son

employeur.

L’employeur applique strictement le taux mentionné sur la fiche de retenue d’impôt pour prélever l’impôt à la source

lors de chaque versement de salaire. En l’absence de fiche, il doit appliquer le taux maximal prévu par la législation.

Toute modification de la situation du salarié doit être signalée à l’ACD pour mise à jour du taux applicable.

Définition

La retenue à la source est un mécanisme par lequel l’employeur prélève directement l’impôt sur le revenu dû par

le salarié sur ses rémunérations imposables, avant de lui verser son salaire net. Ce système vise à assurer le

recouvrement immédiat de l’impôt sur les salaires, conformément à la législation fiscale luxembourgeoise. Le taux

de retenue à la source correspond au pourcentage appliqué sur la base imposable du salarié, déterminé par

l’Administration des contributions directes (ACD) et indiqué sur la fiche de retenue d’impôt.

Conditions d’exercice

La retenue à la source s’applique à toute personne physique percevant des revenus de nature salariale au

Luxembourg, qu’elle soit résidente ou non-résidente, dès lors que ces revenus sont imposables au Luxembourg.

L’employeur est tenu de procéder à cette retenue dès le premier versement de salaire, sur la base de la fiche de

retenue d’impôt fournie par le salarié.

En l’absence de fiche de retenue d’impôt, l’employeur doit appliquer le taux maximal prévu par la législation fiscale.

Le salarié a l’obligation d’informer l’employeur de tout changement de situation familiale ou personnelle susceptible

d’influencer le taux, afin de garantir la traçabilité et l’égalité de traitement. L’employeur doit également respecter

l’obligation d’encadrement humain dans la gestion de ces données, conformément au Code du travail.
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Modalités pratiques

Le taux de retenue à la source est déterminé par l’ACD en fonction de la situation personnelle et familiale du salarié

(classe d’impôt, nombre d’enfants à charge, statut marital, etc.). La base de calcul est le revenu imposable mensuel,

comprenant le salaire brut, les avantages en nature et les primes, déduction faite des cotisations sociales

obligatoires.

L’ACD délivre une fiche de retenue d’impôt mentionnant le taux applicable, que le salarié doit remettre à son

employeur. En cas de pluralité d’employeurs, la fiche principale est utilisée par l’employeur principal, tandis que les

autres employeurs appliquent un taux forfaitaire. Toute modification de la situation du salarié doit être signalée à

l’ACD pour mise à jour de la fiche.

L’employeur doit appliquer strictement le taux indiqué sur la fiche et reverser les montants retenus à l’Administration

dans les délais prescrits. Il doit également conserver une copie de chaque fiche de retenue d’impôt et des justificatifs

de versement des retenues, afin d’assurer la traçabilité des opérations et la conformité aux obligations légales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier systématiquement la validité et l’actualité de la fiche de retenue d’impôt remise par le

salarié. L’employeur doit sensibiliser les salariés à l’importance de déclarer tout changement de situation familiale ou

professionnelle, afin de garantir l’exactitude du taux appliqué.

En cas de doute sur le taux à appliquer, il convient de consulter l’ACD ou de se référer à la documentation officielle.

Une attention particulière doit être portée aux situations de cumul d’emplois, de salariés frontaliers ou de

changements de résidence fiscale, afin d’assurer l’égalité de traitement et la conformité aux obligations légales.

L’employeur doit garantir la confidentialité et la protection des données personnelles traitées dans le cadre de la

gestion de la retenue à la source, conformément aux principes du Code du travail et aux exigences de traçabilité. Il

est également conseillé de mettre en place des procédures internes pour assurer le respect de ces obligations.
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Cadre juridique

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (LIR) :

Article 95 : Détermination du revenu imposable

Articles 125 à 131 : Classes d’impôt et situation familiale

Article 136 : Obligation de retenue à la source

Article 137 : Fiche de retenue d’impôt

Article 138 : Pluralité d’employeurs

Article 140 : Taux maximal en l’absence de fiche

Article 144 : Reversement des retenues à l’Administration

Code du travail luxembourgeois :

Article L.225-1 : Égalité de traitement

Article L.261-1 : Conservation des documents et traçabilité

Article L.121-6 : Encadrement humain dans le traitement des données

Règlements grand-ducaux et circulaires de l’ACD précisant les modalités pratiques.

L’employeur engage sa responsabilité en cas de non-application ou d’application incorrecte du taux de retenue à la source. Toute

erreur peut entraîner des sanctions administratives et fiscales. Il est impératif de mettre à jour les dossiers des salariés, de garantir la

traçabilité des opérations et de collaborer étroitement avec l’ACD pour assurer la conformité des pratiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6

